




NOTICE EXPLICATIVE SUR LES ENJEUX 
 
 
Les enjeux sont uniquement représentés dans la zone inondable, à l’exception des établissements utiles à la 
gestion de crise et des infrastructures de transport (     dans la légende). 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Bâti en zone inondée 

Zones homogènes d’industries, de commerces, campings, 
ports et aéroports  

Seuils de dénombrement fixés à 20 habitants et 50 
emplois. 
NB : les méthodes de calcul sont détaillées dans le 
rapport de présentation. 

Etablissement de santé (hôpital, clinique, centre de 
rééducation…) et structure pour personnes en situation 
de handicap 

Caserne de pompiers, préfecture, mairie, gendarmerie, 
commissariat, centre météo France, service de prévision 
des crues 

Ecole maternelle, primaire, collège, lycée 

Installation SEVESO, nucléaire et certaines ICPE qui si 
elles étaient inondés compliquent la gestion de crise 
(déchets, production d’électricité..)  

Aéroports, aérodromes 

Installation de captage et pompage, usine de traitement 
des eaux, réservoir, château d’eau  

Installation classée IPPC au titre de la pollution de 
l’environnement  

Camping, aire d’accueil des gens du voyage 
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